
Fiche pratique  

N°3 

OBJET DE L’ADAPTATION / 
INSTRUCTION DU RENVOI 14 V0 – 30/04/2015 

 

 
Le besoin identifié pour les clients est de pouvoir regrouper les créations / 
modifications / suppressions de sillons liées à une même cause qui peut être de 
type : 

 Travaux / GI 
 Événement (ex : Braderie de Lille)  

 
Pour rappel, le libellé du renvoi 14 est modifié pour le SA 2016 : « Adaptation pour 
causes référencées ». 
 
Comment procéder :  
 

 L’évènement est revendiqué à la commande par l’EF : 
Le code évènement est identifiable par l’horairiste dans la fiche de tracé 
GESICO (voir image ci-dessous). 
Ce code doit être ressaisi par l’horairiste dans le renvoi 14 de THOR 
Le client accède à l’information dans DELTHA (copie écran) 
 
 

 De la même façon, en cas de cause travaux / GI, il s’agit de renseigner le 
code court TCAP, code travaux, dans le renvoi 14 de THOR, afin d’alimenter 
HOUAT et d’apparaitre dans DELTHA 

 

 
 
 


